
Régie de l’énergie 
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	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4194-2022 Phase 2
	Sujet 1: I. Grandes orientations du Plan global en efficacité énergétique 
	Nature de l'intérêt1: Le GRAME est préoccupé par les enjeux relatifs à l’atteinte des cibles gouvernementales de réduction des GES. En ce sens, les améliorations apportées au PGEÉ de Gazifère comportent des idées prometteuses qui nécessiteront toutefois d’aller plus loin, du moins progressivement, de sorte d’obtenir des résultats concrets et mesurables.
	Conclusions sommaires 1: Gazifère présente un scénario Net Zéro 2050, notamment en utilisant (B-0064, p. 89) l’impact de l’accroissement de la valeur du SPEDE, donc également la valeur nette du TCTR. Elle illustre l’évolution des coûts évités (chauffage : B-0064, Figure 2, p. 89), lesquels évoluent significativement à la hausse dès 2030. Il devient évident que les mesures associées à l’enveloppe des bâtiments devront être accrues dans un avenir rapproché, notamment pour le marché résidentiel. Le GRAME souhaite vérifier auprès de Gazifère si elle envisage d’autres changements dans le calcul du TCTR pour inclure, en tout ou en partie, le scénario Net Zéro 2050 et l’accroissement de l’offre de programmes visant l’enveloppe des bâtiments.Gazifère propose de bonifier de 15 % le Test du coût total en ressources afin de tenir compte des bénéfices non-énergétiques (BNÉ) (B-0063, p. 11). Le GRAME est favorable à cette mesure qui permet de simplifier la détermination de la rentabilité des programmes. Le GRAME est d’avis qu’il n’est pas nécessaire pour le moment de présenter les BNÉ séparément, considérant qu’il s’agit d’un ajout générique. Advenant la mise en place de calculs des BNÉ individuellement par programme, il sera nécessaire de les présenter séparément.
	Manière 1: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: II. PGEÉ : nouvelles mesures et programmes
	Nature de l'intérêt2: Le GRAME est préoccupé par les enjeux relatifs à l’atteinte des cibles gouvernementales de réduction des GES. 
	Conclusions sommaires 2: Gazifère propose l’abandon de certains programmes (Aérotherme à condensation, Unité de chauffage infrarouge et Régulateur extérieur de chaudière), considérant notamment les modifications à venir des normes de construction pour ces appareils (B-0063, p. 8). Le GRAME soumet qu’il est opportun que Gazifère oriente ses efforts sur les programmes permettant des gains en EÉ, donc qu’elle procède à l’abandon de ceux qui sont les moins porteurs de résultats. Le GRAME abordera la demande de Gazifère d’introduire de nouvelles mesures et programmes au secteur résidentiel (Système COMBO P9 – Programme Équipements efficaces) et au secteur commercial (Thermostat intelligent, Rideau d’air, Bonification du programme Équipements de cuisine commerciale, Volet innovation, Enveloppe efficace). Le GRAME note que le nouveau programme Enveloppe efficace permettra pour la première fois du PGEÉ de Gazifère d’offrir une aide financière pour l’enveloppe des bâtiments. Concernant le nouveau programme Rénovation commerciale – prescriptif, le GRAME est favorable à la simplification du calcul de l’aide financière, cependant il souhaite vérifier si le calcul de l’aide financière est bien calibré pour couvrir les surcoûts. Le GRAME est favorable à l’introduction de ces nouvelles mesures et programmes et abordera ces demandes, en comparaison avec des programmes similaires d’Énergir et émettra ses conclusions plus précisément par la suite. Le GRAME abordera les demandes de modifications aux programmes, notamment celles des programmes Équipements efficaces et Appui aux initiatives. Concernant le programme Appui aux initiatives, le GRAME soumet qu’il n’affiche pas de participant depuis l’approbation du Plan directeur. Le rapport d’évaluation de ce programme (R-4199-2022, B-0036) précise que l’aide financière est limitée à 40% du surcoût de la mesure. Le GRAME est d’avis qu’il est nécessaire de revoir l’ensemble des barèmes de l’aide financière, notamment le plafond. Cependant, peu de précisions sont fournies par Gazifère sur les résultats escomptés des modifications proposées et sur la couverture des surcoûts avec une aide financière rehaussée à 1$/m3 économisé (B-0064, p. 37). Le GRAME abordera également, en comparaison, le programme similaire d’Énergir qui a fait l’objet de rehaussement des aides financières offertes.
	Manière 2: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: III. PGEÉ / Budget et prévision de participation 
	Nature de l'intérêt 3: Le GRAME est préoccupé par les enjeux relatifs à l’atteinte des cibles gouvernementales de réduction des GES.
	Conclusions sommaires 3: Gazifère demande à la Régie d’alléger son processus de préadmission (B-0064, p. 10). Considérant la problématique de manque de personnel de Gazifère qui a affecté le développement des programmes, l’allègement de la charge de travail fait sens. Bien que Gazifère ait eu des écarts significatifs entre ses prévisions et ses résultats en termes de nombre de participants, l’existence du processus de préadmission qui aurait pu être utile, ne s’est pas avéré l’être. De plus, considérant la présence d’un CFR pour le PGEÉ, il n’y pas de conséquence sur les dépassements de coûts du PGEÉ, advenant le maintien d’écarts de prévisions de participation.Concernant la demande de budget, le GRAME note que le ratio aides financières/budget est excellent (0,73 %), dans la mesure où les prévisions de participation se réalisent. Considérant la présence d’un CFR pour le PGEÉ, le GRAME est d’avis qu’il n’y a pas lieu de le limiter. Cependant, le GRAME souhaite questionner Gazifère sur ses méthodes de prévision du nombre de participants particulièrement pour certains programmes pour lesquels les prévisions de Gazifère étaient erronées, de même que pour les nouvelles mesures et nouveaux programmes qui n’ont pas de données référentielles. 
	Manière 3: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: IV. Taux de socialisation GNR : Pièce B-0067
	Nature de l'intérêt 4: Le GRAME soumet son intérêt relatif à la proposition de taux de socialisation du GNR en continuité avec ses interventions précédentes sur ce sujet.
	Conclusions sommaires 4: Gazifère demande de reconduire et de maintenir pour les années futures la règle d’exclusion de la socialisation pour les clients ayant obtenu un résultat se situant en-deçà de 0,50 du résultat minimal requis pour l’année 2020. Dans sa preuve, Gazifère explique en détails les raisons qui justifient le maintien de cette règle d’exclusion (B-0067) Le GRAME recommandera à la Régie d’autoriser cette demande.
	Manière 4: Le GRAME entend, si nécessaire, participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: V.  Risques relatifs à la fiabilité des approvisionnements en GNR 
	Nature de l'intérêt 4: Le GRAME a soumis ses commentaires (C-GRAME-0005 et C-GRAME-0006) relatifs à la proposition d’approvisionnement en GNR pour l’année 2022. La Régie, dans sa décision D-2022-124 (par. 41), indique être préoccupée par le fait qu’une situation d’urgence soit survenue et précise qu’elle examinera en Phase 2 la possibilité d’adopter des mesures pour prévenir de tels enjeux dans l’avenir.
	Conclusions sommaires 4: En réponse à la demande de la Régie de soumettre des mesures visant à prévenir la nécessité d'approuver de nouveaux approvisionnements en GNR dans un contexte d'urgence, Gazifère propose (B-0093, p.3) de s'engager à réaliser des suivis périodiques avec son fournisseur et d'informer la Régie de la date à laquelle les livraisons débuteront. Le GRAME est d'avis que cette proposition est nécessaire, bien qu'elle ne permette pas de palier de manière efficace à la problématique de livraison. En effet, en 2022, Gazifère a effectué un suivi de manière régulière avec son fournisseur et a tout de même été confrontée à une problématique de défaut de livraison. 
Le GRAME est d'avis, considérant l'existence d'un inventaire qui n'impose pas de fin de vie utile aux approvisionnements en GNR, qu'il serait approprié de permettre l'acquisition d'une marge excédentaire aux cibles minimales de livraison GNR, ou encore de permettre l'acquisition plus graduelle de GNR, donc au-delà des cibles minimales, considérant les augmentations importantes de ces cibles, passant de 2 % (2023) à 5 % (2025), puis de 7% (2028) à 10 % (2030).
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




